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LA MINIERE DE LA POIX TE-DU-LAC

L’an mil sept cent (|uarante Les 14 et 1 5 jbre nous Jean 
Eustache Lanoullier DeBoiscler Concr Du Rov et Grand 
Voyer de la nouvelle trance nous sommes transportés a la mi­
nière de la pointe du Lac avec les $rs Simonnet fils et Pressé 
accompagnés de Maurice Derv ou loti a déjà tiré de la Mi­
nière pour les forces de Sf Maurice en vertu de l’ordre de 
monsieur Lintendant en datte du sept de ce mois a l’effet de 
visiter la ditte minière de la d. l’ointe du Lac et celles déjà vi­
sitées ou estant apres avoir fait lecture de la ditte ordre de 
monsieur l’intendant au dit Maurice der\ Lequel nous auroit 
dit eu presence des susnommés qu’il ne connoissoit pas pour 
le present de mine plus abondante (pie la ditte mine de la poin­
te du lac que nous avons visité d’un Bout à Lautre et qu’en 
chassant il auroit vu dans d’autres Contrés guerre plus esloi- 
gnées du Ruisseau Sf Maurice que la ditte minière plusieurs 
endroits ou il y a de la mine de fer dont il ne peut pas dire au 
juste La quantité ny la qualité de ce qu’il v a de mine n’y avant 
pas fait attention et qu’il demande quinze jours pour en faire 
la visite et recherche ne demandant nuis salaires pour cette 
recherche quovque nous luv en ayons plusieurs fois offert et 
meme recompense sil voulait nous les montrer à quov il nous 
a dit qu’il 11e voulait rien mais que dans Quinze jours il en fe- 
roit son raport n’exigeant rien de plus que la recompense de 
trois cens Livres que Mr Lvintendant luv a promis en l’année 
173d. Dont et de quov Nous avons dressé le présent procès 
verbal fait à la pointe Du Lac les jours et an que dessus et 
ont avec nous les dits des nommés cv dessus après lecture 
faite.

M. Derv 
Simonet fils 
Cressé ( T )

QUESTION

A-t-on élevé un monument à la mémoire de Cavelier de 
I,a Salle au Canada? Je sais qu’il y en a deux ou trois aux 
Etats-Unis. A. G. R.

(1) Archives île ln province de Quf'hoc.


